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FORMALITÉS VOL ALLER – NORVÈGE*
Tous les voyageurs de 18 ans et plus doivent obligatoirement présenter un certificat justifiant d’une vaccination 

complète contre la Covid-19 ou d’une contamination durant les six derniers mois.

Par ailleurs, tous les voyageurs de plus de 16 ans doivent s’enregistrer en ligne avant leur arrivée en Norvège ici

FORMALITÉS VOL RETOUR*
Pour les voyageurs ayant réalisé le schéma vaccinal complet (Le schéma vaccinal est considéré comme complet 

28 jours après l’administration d’une dose pour le vaccin Janssen, 7 jours après l’administration d’une deuxième dose 

pour les autres vaccins – Pfizer/Comirnaty, Moderna, AstraZeneca/Vaxzevria/Covishield – ou 7 jours après l’injection 

pour les vaccins chez les personnes ayant eu un antécédent de Covid (1 seule injection)) :

• Fournir un certificat de vaccination

Pour les voyageurs non vaccinés ou n’ayant pas réalisé le schéma vaccinal complet :

• Fournir les résultats d’un test PCR ou antigénique négatif de moins de 72h avant votre départ. Ces tests pour le 

retour sont obligatoires pour toute personne de douze ans ou plus. 

Vous devez également présenter à l’enregistrement de votre vol à l’aéroport l’attestation sur l’honneur. Cette 

attestation est disponible en format numérique : 

https://media.interieur.gouv.fr/attestation-honneur-ue-plus-onze-ans-covid-19/

Si vous ne disposez pas de support numérique, elle peut être remplie en format papier :

https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-et-de-voyage

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/
https://reg.entrynorway.no/
https://media.interieur.gouv.fr/attestation-honneur-ue-plus-onze-ans-covid-19/
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Attestation-de-deplacement-et-de-voyage

